
 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 27 JUIN 2024 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 
OBJET :  PROCES VERBAL DE REUNION 
 

DATE  DE  C ONVOC AT ION  :  20  JUIN  2024 

DATE DE  PU BLIC ATIO N  : 1er JUILLET 2024 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 1er 
étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, 
Président. 

 

 
Le Président accueille les délégué(e)s communautaires et les remercie pour leur présence. 
Il est procédé à l’appel. Le quorum étant atteint, la séance peut démarrer. 
La secrétaire de séance est Mme Christine ASSFELD-LAMAZE. 
Le procès-verbal de la séance du 11 avril 2024 est adopté à l’unanimité. 

 

 

 

Etaient  

présents :  

FONTAINE André, TARDY Yvan, COLLET Thierry (ayant la procuration de TAILLY Jérôme), CLAUDON Jean-Louis (ayant 

la procuration de PAYEUR Emmanuel), AMMARI Christelle (ayant la procuration de PICARD Denis), LELIEVRE Jean Luc, 

POIRSON Elisabeth, STAROSSE Jean Luc, VARIS Pierre, CHARTREUX Fabrice (ayant la procuration de BONNIN Pierre), 

GUYOT Laurent, PLANCHAIS Viviane, SILLAIRE Roger (ayant la procuration de RADER Audrey-Helen), MAURY 

Christophe, GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice, DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, TOUSSAINT André, 

SITTLER David, VANIER Stéphane (ayant la suppléance de ROSSO Michel), ARNOULD Raphaël (ayant la procuration de 

CARON Jean-François), LALANCE Corinne (ayant la procuration de MARIN Karine), SAUVAGE Catherine, CHENOT 

Bernard, JOUBERT Roger, MARTIN Vincent, PIERSON Chantal, DOHR Hervé, CHAPUIS Jacques (ayant la suppléance de 

DEPAILLAT Bernard), HENNEBERT Philippe, COLIN Xavier, ORDITZ Jackie (ayant la suppléance de CHENOT Tony),  

HARMAND Alde (ayant la procuration de CAULE Emeline), DICANDIA Chantal (ayant la procuration de BONJEAN 

Myriam), HEYOB Olivier (ayant la procuration de RIVET Lionel),  ASSFELD LAMAZE Christine (ayant la procuration de 

ERDEM Olivier), BOCANEGRA Jorge (ayant la procuration de MASSELOT Catherine), EZAROIL Fatima (ayant la 

procuration de CHANTREL Nancy), MARTIN-TRIFFANDIER Emilien (présent à compter de la 2024-03-20), MOREAU Jean-

Louis, LALEVEE Lucette (ayant la procuration de DE SANTIS Fabrice), BRETENOUX Patrick, GUEGUEN Marie, SIMONIN 

Hervé, FELTEN Daniel, GUYOT Gilles, COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 

excusés : 

PICARD Denis, BONNIN Pierre, PAYEUR Emmanuel, PREVOT Vincent, RADER Audrey-Helen, MONALDESCHI Philippe, 

GASPAR Isabel, ROSSO Michel, CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY Jérôme, DEPAILLAT Bernard, CHENOT 

Tony, RIVET Lionel, DE SANTIS Fabrice, CHANTREL Nancy, BONJEAN Myriam, MASSELOT Catherine, ERDEM Olivier, 

CAULE Emeline. 

Avis de 

procuration :  

14 avis de procuration  

Avis de 

suppléance : 

3 avis de suppléance 

Secrétaire 

de séance : 

Christine ASSFELD-LAMAZE 

Nombre de 

présents : 

47 Présents du début à la 2024-03-19. 48 Présents de la 2024-03-20 à la fin. 

Nombre de 

votants : 

61 Votants du début à la 2024-03-19. 62 Votants de la 2024-03-20 à la fin. 



2024-03-01 - DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 
En l’absence de Philippe MONALDESCHI, la délibération est présentée par Laurent GUYOT, qui expose les 
principaux éléments constituant la décision budgétaire modificative du budget annexe assainissement, motivés 
pour l’essentiel par l’état d’avancement des opérations visées.  
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 

 

 
2024-03-02 – ATTRIBUTION DES MARCHES DE TRAVAUX DE RESTRUCTURATION DE LA BASE NAUTIQUE 
ANDRE VECKER A TOUL  
En l’absence d’Emmanuel PAYEUR, la délibération est présentée par Roger SILLAIRE, qui expose en synthèse 
quels sont les lots notifiés et quels sont ceux pour lesquels une nouvelle procédure de consultation sera 
lancée afin d’optimiser l’opération. 
Pour répondre à une question posée par V. PLANCHAIS sur la date de démarrage de travaux prévue, il est 
précisé que ceux-ci doivent normalement démarrer à l’automne 2024. 
Pas d’autres questions ni observations des membres de l’assemblée. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
2024-03-03 – OPÉRATION D’AMÉNAGEMENT DE DOMMARTIN LES TOUL SUR LE SITE DE L’ANCIEN HOPITAL : 
LANCEMENT DE LA CONSULTATION POUR LA PASSATION D’UNE CONCESSION D’AMÉNAGEMENT ET 
CONSTITUTION DE LA COMMISSION SPÉCIFIQUE À LA DITE CONCESSION D’AMÉNAGEMENT 
La délibération est présentée par JP COUTEAU. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. Pas d’autre liste présentée pour constituer la 
commission d’aménagement. 
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
 
2024-03-04 – ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS POUR LA REFECTION DU PONT DE PIERRE LA 
TREICHE 
La délibération est présentée par le Président qui rappelle le contexte dans lequel il a proposé que la CC2T  
apporte son soutien financier pour la réfection de ce pont, quand bien même la voirie n’est pas une compétence 
de l’intercommunalité, afin que les autres partenaires mobilisés soient également dans une démarche claire 
d’abondement financier, pour un investissement indispensable et dépassant de très loin les capacités 
financières de la commune. Il souligne également que l’intervention de la CC2T par le biais de ce fonds de 
concours est encadré par plusieurs critères qu’il rappelle en synthèse : pont traversé par une route communale, 
passage du bus Colibri, travaux de sécurité indispensables pour le maintien de la traversée du pont  et montant 
d’abondement de la CC2T de 80 000 € maximum. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
Après le vote, X. COLIN remercie l’assemblée et le Président pour cette solidarité intercommunale qui a permis 
à la commune de mobiliser les autres acteurs et d’aboutir enfin sur ce sujet pour lequel la Mairie est mobilisée 
depuis près de 15 ans. 
 
2024-03-05 – COMMUNICATION DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT EN MATIERE DE COMMANDE 

PUBLIQUE 

La délibération est présentée par A. HARMAND. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Le Conseil Communautaire déclare avoir reçu communication des décisions relatives aux marchés publics, bons de 
commande et virements ci-avant indiquées, prises par le Président ou son représentant. 
 
 
 
 



2024-03-07 – PRISE DE COMPETENCE DISPOSITIFS LOCAUX DE PREVENTION DE LA DELINQUANCE  
La délibération est présentée par JP COUTEAU, qui, avant d’en présenter le contenu, annonce aux délégué(e)s  
l’élection de Fabrice CHARTREUX à la Présidence de Lorr’up (applaudissements). 
Il expose ensuite les attendus de cette prise de compétence qui vise à permettre à la CC2T d’équiper les zones 
d’activités communautaires de matériels de vidéosurveillance, afin de répondre aux attentes et préoccupations 
des entreprises régulièrement confrontées à des problèmes de vols ou d’incivisme. 
 
Questions et observations des membres de l’assemblée : 
P. BRETENOUX considère que ce type de mesure n’est pas de nature à régler les problèmes et met en garde 
contre les dérives possibles en lien avec les potentialités de l’intelligence artificielle. 
JP COUTEAU indique que la décision a été prise suite un examen approfondi et des discussions à la fois avec les 
entreprises, les membres de la commission, les forces de police et les communes concernées. Il rappelle que 
l’utilisation des images enregistrées est très encadrée et que les enregistrements ne sont visionnés qu’en cas 
de plainte.  Il souligne également que plusieurs retours d’expérience ont permis de jauger l’efficacité de ce type 
de dispositif, qui apporte une aide précieuse lors des enquêtes. 
C.AMMARI ajoute que seul un nombre de personnes limité est nommément désigné et habilité pour avoir accès 
aux images enregistrées. 
F. CHARTREUX ajoute également que les entreprises ont par ailleurs lors propres dispositifs de sécurité, dans 
l’enceinte de leur terrain et bâtiment et que les équipements que la collectivité souhaite installer viendront en 
complément, sur les espaces publics. Il relate que dernièrement, des dégâts ont été constatés sur des barrières 
et qu’aucune suite n’a pu être donnée faute de responsable identifié, le coût de remise en état ayant alors 
incombé à la collectivité. Il rappelle enfin que cela fait partie des engagements de la communauté de communes 
quant à la gestion de ses zones d’activités économiques. 
R. JOUBERT précise que les caméras ne pourront être installées qu’après arrêté préfectoral et que les images 
enregistrées doivent légalement être effacées sous 15 jours. 
 
Après ces échanges il est procédé au vote : 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
2024-03-08 - COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE BUREAU PAR DELEGATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 

La délibération est présentée par F. CHARTREUX. 

Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Le conseil communautaire prend acte de la présentation ci-dessus et déclare avoir reçu communication des 

décisions prises par le Bureau en vertu des délégations qui lui ont été accordées. 

 
2024-03-09 - ZAC KLEBER–APPROBATION DU COMPTE RENDU ANNUEL A LA COLLECTIVITE 
La délibération est présentée par JP COUTEAU. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 

2024-03-10 – ZA PARC DE HAYE–APPROBATION DU COMPTE RENDU ANNUEL A LA COLLECTIVITE 2023 
La délibération est présentée par JP COUTEAU. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 

2024-03-11 – ZIA GONDREVILLE FONTENOY – COMPTE RENDU ANNUEL D’ACTIVITÉ 2023 
La délibération est présentée par JP COUTEAU. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 

 



2024-03-12 – ZAC CROIX SAINT NICOLAS–COMPTE RENDU ANNUEL D’ACTIVITÉ 2023 
La délibération est présentée par JP COUTEAU. 
Questions et observations des membres de l’assemblée : 
P. BRETENOUX souhaite connaître les typologies d’emplois existantes sur la zone logistique de Gondreville et 
questionne particulièrement le sujet de l’équilibre hommes-femmes entre les différentes catégories d’emplois. 
F. CHARTREUX indique qu’il est possible d’obtenir ces données, mais souligne que la collectivité n’a aucun droit 
de regard sur les critères d’embauche d’un chef d’entreprise, H. SIMONIN ajoutant que cela reviendrait pour la 
collectivité à exercer une ingérence sur la politique salariale de l’entreprise. 
Pour conclure l’échange sur un trait d’humour, le Président suggère à P. BRETENOUX d’aller comptabiliser sur 
place le nombre d’hommes et de femmes, à l’instar de ce qu’il avait fait pour comptabiliser les camions. 
Après ces échanges il est procédé au vote : 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
2024-03-13 - ZAC THOUVENOT-BAUTZEN-POLYGONE - COMPTE RENDU ANNUEL D’ACTIVITE 2023 
La délibération est présentée par JP COUTEAU. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 

 
2024-03-14 –  ZA PARC DE HAYE– AGREMENT DE CESSION 
La délibération est présentée par JP COUTEAU. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
2024-03-15 – AGREMENTS DE CESSION – ESPACE DU GENIE / ZAC THOUVENOT-BAUTZEN-POLYGONE 
La délibération est présentée par JP COUTEAU. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
2024-03-16 – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A LA MAISON DU TOURISME 
Messieurs COUTEAU, CLAUDON et SIMONIN sortent de la salle. 
La délibération est présentée par A. HARMAND. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
2024-03-17 – PRESCRIPTION DE LA REVISION A OBJET UNIQUE DU PLUIH NE PORTANT PAS ATTEINTE AU 
PADD 
La délibération est présentée par JP COUTEAU. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
2024-03-18– OPAH RU TOUL – PARTICIPATION FINANCIERE POUR LA REALISATION D’UNE ETUDE 
D’EVALUATION DE L’OPAH-RU ACTUELLE, MODIFICATION DE LA PARTICIPATION DE LA CC2T A COULEURS 
DE QUARTIERS EN 2024 ET SUBDELEGATION DE LA MAITRISE D’OUVRAGE DE LA FUTURE OPAH-RU 
La délibération est présentée par JP COUTEAU. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
2024-03-19 – NOUVEAU DISPOSITIF DE SOUTIEN AUX AMENAGEMENTS CYCLABLES 
La délibération est présentée par J BOCANEGRA, qui présente les nouvelles modalités de soutien financier de 
la communauté de communes pour les aménagements de pistes cyclables dans les communes. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
 



2024-03-20- V52 – CONVENTION DE SUPERPOSITION DE GESTION AVEC VNF, LE DEPARTEMENT ET LES 
COMMUNES 
La délibération est présentée par J BOCANEGRA et JP COUTEAU, qui rappellent l’enjeu touristique et 
d’aménagement du territoire des travaux prévus sur l’itinéraire cyclable V52. La multiplicité d’acteurs concernés 
– VNF, CD 54, CC2T, communes - génère la nécessité d’une  convention de superposition de gestion. 
Questions et observations des membres de l’assemblée : 
JL MOREAU  demandant si l’hypothèse de la traversée du tunnel de Foug en voie cyclable a finalement été 
actée, JP COUTEAU indique que ce n’est pas encore le cas et que 2 scenarios alternatifs sont toujours à l’étude 
à ce stade. 
Après cet échange, il est procédé au vote : 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
2024-03-21 – RAPPORT ANNUEL 2023 DU DELEGATAIRE DU SERVICE DE TRANSPORT URBAIN, NON-URBAIN, 
ET INTERURBAIN ET SCOLAIRE 
La délibération est présentée par J BOCANEGRA. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Le Conseil Communautaire prend acte de la présentation du rapport du délégataire afférent à l’exercice 2023 
pour le service public de transport urbain, non-urbain, interurbain et scolaire. 
 
 
2024-03-22 - ATTRIBUTION ET VERSEMENT D’UNE SUBVENTION AU FONDS D’AIDE AUX JEUNES (FAJ) POUR 
L’ANNEE 2024 
La délibération est présentée par C. SAUVAGE. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
2024-03-23 - ATTRIBUTION ET AUTORISATION DE VERSEMENT DE SUBVENTIONS POUR DIVERSES 
ASSOCIATIONS AU TITRE DE L’ANNÉE 2024 
En l’absence d’E. PAYEUR, la délibération est présentée par JL CLAUDON, qui rappelle l’enveloppe allouée dans 
le budget et le travail de pré arbitrage fait par l’exécutif et la commission services publics, dans le cadre du 
règlement applicable, conduisant à la proposition formulée à l’assemblée. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
2024-03-24 – MOTION SUR LA POLLUTION DES RESSOURCES EN EAU  

La délibération est présentée par L. GUYOT. 
Questions et observations des membres de l’assemblée : 
P. BRETENOUX  fait part de son approbation sans réserve sur cette proposition de motion, qui va dans le sens 
de la transition écologique, et de sa satisfaction de voir que les observations formulées sur le sujet ainsi que le 
travail de la commission ont été pris en compte pour aboutir à ce vote en assemblée. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
2024-03-25 - ASSAINISSEMENT – POSTE DE RELEVAGE « TERRES TOULOISES NORD » - ACQUISITION DU 
TERRAIN D’ASSIETTE A NOVIANT-AUX-PRES 
La délibération est présentée par L. GUYOT. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 
 

2024-03-26 - RAPPORTS ANNUELS DES DELEGATAIRES DU SERVICE DE L’EAU POTABLE 2023 
La délibération est présentée par L. GUYOT. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Le Conseil Communautaire prend acte de la présentation des rapports des délégataires afférents à l’exercice 
2023 pour le service public de l’eau potable. 
 



2024-03-27 –  RAPPORT ANNUEL 2023 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’ELIMINATION DES 
DECHETS 
La délibération est présentée par JL STAROSSE. 
Pas de question ni d’observation des membres de l’assemblée. 
Le Conseil Communautaire prend acte de la présentation du rapport afférent à l’exercice 2023 pour le service 
public de gestion et d’élimination des déchets. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président remercie les participants et clôt la séance. 
 

  SEPTEMBRE 2024   OCTOBRE 2024   NOVEMBRE 2024   DECEMBRE 2024 

1   1   1  1   

2   2   2   2   

3   3 CC 3   3   

4   4   4   4   

5 COM GEMAPI 5   5 COM THEMA 5   

6   6   6   6   

7   7   7 

COM PETITE 
ENFANCE 
COM EAU & ASS 7   

8   8   8   8   

9   9   9   9   

10   10 séminaire PFF  10   10   

11   11   11  11   

12 COM THEMA 12   12 COM Services Publics 12 CC 

13   13   13   13   

14   14   14 Conseil Exploitation 14   

15   15   15   15   

16   16   16   16   

17 COM Services Publics 17   17   17   

18   18   18   18   

19 
Conseil Exploitation 
COM FINANCES 19   19 

CONGRES DES 
MAIRES PARIS 19   

20   20   20   20   

21   21   21   21   

22   22   22   22   

23   23   23   23   

24   24   24   24   

25 COM DES MAIRES 25   25   25  
26  26   26 COM THEMA 26   

27   27   27   27   

28   28   28 COM DES MAIRES 28   

29   29   29   29   

30   30   30   30   

    31       31   

 


